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FAQ sur les prix de référence sociale pour les 

boissons alcoolisées 
En 2015, le Comité consultatif sur la Stratégie nationale sur l’alcool a rendu public le rapport Prix de 

référence sociale pour les boissons alcoolisées : un outil de promotion de la culture de modération 

pour les gouvernements au Canada, dans lequel il présente un ensemble de recommandations 

concernant les prix de référence sociale (PRS) pour les boissons alcoolisées en rayon dans les points 

de vente d’alcool à emporter (c.-à-d. les magasins d’alcool). Le PRS contribue largement à la 

promotion d’une culture de la modération, mais il n’en demeure pas moins une mesure complexe et 

nuancée parfois difficile à comprendre. Cette foire aux questions (FAQ) vient étoffer certains des 

concepts présentés dans le rapport sur les PRS, en plus de fournir des explications détaillées sur les 

PRS et sur leur application dans un contexte canadien. 
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Un prix de référence sociale, qu’est-ce que c’est?  

Définition 

L’expression « prix de référence sociale, ou son acronyme PRS, est employée pour décrire un prix 

minimum, souvent établi par une réglementation gouvernementale, concernant la vente d’alcool au 

Canada. Le PRS définit le prix de base en dessous duquel la vente d’alcool aux consommateurs est 

interdite et s’applique à l’alcool pour la vente à emporter (c.-à-d. vendus dans les magasins d’alcool) 

ou la consommation sur place (c.-à-d. vendus dans les restaurants, bars, clubs de nuit, arénas, etc.). 

À noter que dans cette FAQ, la notion de PRS ne concerne que l’alcool à emporter. 

Pour quelles raisons établit-on des PRS? 

Le PRS est une mesure ciblée permettant de rendre plus difficiles d’accès les sources d’alcool bon 

marché généralement bu par les consommateurs à risque élevé. 

Quand on parle de PRS, quelles sont les bonnes pratiques? 

Le rapport Prix de référence sociale pour les boissons alcoolisées s’inspire de bonnes pratiques 

canadiennes pour recommander les mesures suivantes aux sociétés et régies des alcools :  

 Appliquer des PRS à tous les types de boissons alcoolisées; 

 S’assurer que les PRS tiennent compte de la teneur en alcool par verre, pour chaque grande 

catégorie de produits; 

 Procéder régulièrement à un examen et à un ajustement de la valeur des PRS, en fonction des 

indices provinciaux des prix à la consommation; 

 Combler les lacunes qui permettent la vente d’alcool en deçà des PRS. 

Qui est chargé de fixer les PRS dans les provinces ou territoires? 

Au Canada, la tâche de fixer les PRS revient à un ministère différent, tout dépendant de la province 

ou du territoire concerné, mais il s’agit le plus souvent du ministère des Finances ou alors du 

ministère responsable du contrôle et de la vente d’alcool. 

Comment sont calculés les PRS? 

Les PRS concernent-ils l’ensemble des produits alcoolisés? 

Si le Comité consultatif sur la Stratégie nationale sur l’alcool recommande que les PRS s’appliquent 

à l’ensemble des produits alcoolisés, il reste que les provinces et territoires s’y prennent de 

différentes manières. Voir le rapport Prix de référence sociale pour les boissons alcoolisées pour 

découvrir quelles provinces se sont dotées de PRS, pour quel type de boissons alcoolisées. 

Que signifie fixer les prix en fonction de la teneur en alcool? 

Établir le prix des boissons alcoolisées en fonction de leur teneur en alcool permet de s’assurer que 

le PRS tient compte de la teneur en alcool du produit; autrement dit, plus la teneur en alcool d’une 

boisson est élevée, plus le PRS est élevé. Donc, quand un PRS est établi en fonction de la teneur en 

alcool des produits, on arrive à dissuader les consommateurs d’acheter des produits bon marché à 

teneur élevée. Ajoutons que la relation entre PRS et teneur en alcool peut prendre diverses formes, 

comme l’illustrent les sous-sections qui suivent (voir les tableaux 1 à 3).  

http://www.ccsa.ca/Resource%20Library/CCSA-Social-Reference-Prices-for-Alcohol-Canada-Report-2015-fr.pdf
http://www.ccsa.ca/Resource%20Library/CCSA-Social-Reference-Prices-for-Alcohol-Canada-Report-2015-fr.pdf
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Établir les prix en fonction du volume  

Au Canada, certaines provinces fixent couramment les PRS non pas en fonction de la teneur en 

alcool de catégories particulières de produits, mais plutôt en fonction du volume de produit. Ce qui 

veut dire que, dans une catégorie donnée, le PRS reste le même, quelle que soit la teneur en alcool 

d’un produit précis (p. ex. le prix de la bière forte est identique à celui de la bière légère). Ce faisant, 

on encourage l’achat des produits à teneur élevée en alcool dans cette catégorie, car plus la teneur 

en alcool d’un produit augmente, plus le prix par verre standard, lui, diminue1. 

Exemple : Pensons à un PRS fixé à 12,30 $ par litre de vin de table. C’est donc dire que, peu importe 

la teneur en alcool du vin, le prix de la bouteille reste inchangé. Donc, une bouteille de vin à 14 % se 

vend le même prix qu’une bouteille de vin à 11 % (voir le tableau 1).  

Tableau 1 : Exemple de PRS fixé selon le volume de produit 

Teneur en 

alcool 

(intervalle) 

Prix par litre 

de produit 

Teneur en 

alcool 

Prix par verre 

standard 

Prix par verre 

standard (intervalle) 

Tous les vins 12,30 $ 6 % 3,50 $ 

1,05 $ à 3,50 $ 

Tous les vins 12,30 $ 7 % 3,00 $ 

Tous les vins 12,30 $ 8 % 2,62 $ 

Tous les vins 12,30 $ 9 % 2,33 $ 

Tous les vins 12,30 $ 10 % 2,10 $ 

Tous les vins 12,30 $ 11 % 1,91 $ 

Tous les vins 12,30 $ 12 % 1,75 $ 

Tous les vins 12,30 $ 13 % 1,61 $ 

Tous les vins 12,30 $ 14 % 1,50 $ 

Tous les vins 12,30 $ 15 % 1,40 $ 

Tous les vins 12,30 $ 16 % 1,31 $ 

Tous les vins 12,30 $ 17 % 1,23 $ 

Tous les vins 12,30 $ 18 % 1,17 $ 

Tous les vins 12,30 $ 19 % 1,10 $ 

Tous les vins 12,30 $ 20 % 1,05 $ 

Établir des prix progressifs 

Dans quelques provinces et territoires, les PRS sont établis de façon à tenir compte, du moins en 

partie, de la teneur en alcool : ils sont donc fixés d’après le volume de produit, puis gradués en 

fonction du pourcentage d’alcool, pour divers produits au sein d’une catégorie donnée. Plus la 

gradation compte de niveaux, plus le PRS tient compte de la teneur en alcool du produit. Cette 

structure atténue, sans l’éliminer, la motivation à acheter des boissons à teneur élevée en alcool 

parce qu’une hausse de la teneur en alcool correspond à une hausse du PRS.  

                                                 
1 Au Canada, un verre standard contient 17,05 ml d’alcool pur, ce qui équivaut à 341 ml de bière, de cidre ou de cooler à 5 %, à 142 ml 

de vin à 12 % ou à 43 ml de spiritueux à 40 %. 
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Exemple : Le PRS du vin dont la teneur est inférieure à 10 % d’alcool par volume est fixé à 7,90 $ 

par litre. Le vin dont la teneur est : 

 égale ou supérieure à 10 % et inférieure à 15 % d’alcool par volume coûte 12,30 $ par litre; 

 égale ou supérieure à 15 % et inférieure à 20 % d’alcool par volume coûte 16,75 $ par litre; 

 égale ou supérieure à 20 % d’alcool par volume coûte 17,60 $ par litre.  

Une telle gradation du PRS dissuade le consommateur de choisir des boissons à plus forte teneur en 

alcool. Cela dit, si la gradation de prix ne compte pas assez de niveaux ou est insuffisante, 

l’incitation économique à acheter des boissons à teneur élevée en alcool se maintiendra (voir le 

tableau 2). 

Tableau 2 : Exemple de PRS fixé par volume de produit, avec gradation des prix selon la teneur en alcool 

Teneur en alcool 

(intervalle) 

Prix par litre 

de produit 

Teneur 

en alcool 

Prix par verre 

standard 

Prix par verre 

standard (intervalle) 

<10 % 7,90 $ 6 % 2,24 $ 

1,50 $ à 2,24 $ 

<10 % 7,90 $ 7 % 1,92 $ 

<10 % 7,90 $ 8 % 1,68 $ 

<10 % 7,90 $ 9 % 1,50 $ 

≥10 % à <15 % 12,30 $ 10 % 2,10 $ 

≥10 % à <15 % 12,30 $ 11 % 1,91 $ 

≥10 % à <15 % 12,30 $ 12 % 1,75 $ 

≥10 % à <15 % 12,30 $ 13 % 1,61 $ 

≥10 % à <15 % 12,30 $ 14 % 1,50 $ 

≥15 % à <20 % 16,75 $ 15 % 1,90 $ 

≥15 % à <20 % 16,75 $ 16 % 1,78 $ 

≥15 % à <20 % 16,75 $ 17 % 1,68 $ 

≥15 % à <20 % 16,75 $ 18 % 1,59 $ 

≥15 % à <20 % 16,75 $ 19 % 1,50 $ 

≥20 % 17,60 $ 20 % 1,50 $ 

Établir les prix en fonction du volume d’éthanol 

Pour tenir directement compte de la teneur en alcool de certains produits, quelques provinces et 

territoires au Canada fixent les PRS en fonction du litre d’éthanol (alcool absolu). En d’autres termes, 

il s’agit du prix par verre standard, ou prix minimum par unité. Il existe un lien direct entre un PRS 

établi en fonction du litre d’éthanol et la teneur en alcool d’une boisson, lien qui décourage le 

consommateur d’acheter des boissons à teneur élevée en alcool.  

Exemple : Le PRS de tous les vins est fixé à 88,00 $ par litre d’éthanol, soit 1,50 $ par verre 

standard. C’est donc dire que la teneur en alcool d’un produit importe peu, le coût par verre 

standard reste inchangé (voir le tableau 3). 
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Tableau 3 : Exemple de PRS fixé selon le volume d’éthanol 

Teneur en alcool 

(intervalle) 

Prix par litre 

d’éthanol 

Teneur en 

alcool 

Prix par verre 

standard 

Prix par verre 

standard (intervalle) 

Tous les vins 88,00 $ 6 % 1,50 $ 

1,50 $ à 1,50 $ 

Tous les vins 88,00 $ 7 % 1,50 $ 

Tous les vins 88,00 $ 8 % 1,50 $ 

Tous les vins 88,00 $ 9 % 1,50 $ 

Tous les vins 88,00 $ 10 % 1,50 $ 

Tous les vins 88,00 $ 11 % 1,50 $ 

Tous les vins 88,00 $ 12 % 1,50 $ 

Tous les vins 88,00 $ 13 % 1,50 $ 

Tous les vins 88,00 $ 14 % 1,50 $ 

Tous les vins 88,00 $ 15 % 1,50 $ 

Tous les vins 88,00 $ 16 % 1,50 $ 

Tous les vins 88,00 $ 17 % 1,50 $ 

Tous les vins 88,00 $ 18 % 1,50 $ 

Tous les vins 88,00 $ 19 % 1,50 $ 

Tous les vins 88,00 $ 20 % 1,50 $ 

Ajuster les PRS en fonction des indices provinciaux des prix à la 

consommation, qu’est-ce que cela signifie? 

L’indice des prix à la consommation (IPC) des provinces permet de comparer au fil du temps le coût 

d’un panier fixe de biens et est un indicateur général de l’évolution du coût de la vie dans une 

province ou un territoire précis. Le terme employé pour désigner une hausse du coût de la vie est 

inflation et une baisse, déflation. Appliquer le taux d’inflation aux PRS permet de garantir que le coût 

de l’alcool maintienne sa valeur relative à d’autres biens au fil du temps. Comme l’achat d’alcool 

pourrait être influé par des facteurs économiques et culturels locaux, le rapport Prix de référence 

sociale pour les boissons alcoolisées recommande d’ajuster le PRS en fonction de l’IPC 

provincial/territorial afin de tenir compte du coût de la vie qui y est en vigueur. 

Exemple : Si le PRS d’un verre standard s’établissait à 1,50 $ en 2009 au Canada, ce prix serait de 

1,69 $ en 2016, en tenant compte du taux d’inflation au pays. Si le PRS de 2009 n’est pas recalculé 

en fonction de l’inflation, les produits alcoolisés deviennent alors plus abordables au fil du temps par 

rapport à d’autres biens, en raison de la hausse du coût de la vie.  

Que disent les données probantes sur certains PRS particuliers?  

L’influence qu’auront les PRS dépend en partie de leur valeur monétaire. Cela dit, même si des PRS 

plus élevés peuvent être associés à une réduction de la consommation abusive d’alcool et de ses 

méfaits connexes, il faut tout de même tenir compte des facteurs économiques et culturels locaux 

influant sur l’environnement de consommation. Voici un sommaire des données tirées d’études sur 

les divers niveaux de PRS au Canada et à l’étranger. Il importe de noter que ces études ont été 

réalisées il y a une dizaine d’années et qu’elles ne tiennent pas compte de l’inflation. 

http://www.banqueducanada.ca/wp-content/uploads/2010/11/indice_prix_consommation.pdf
http://www.ccsa.ca/Resource%20Library/CCSA-Social-Reference-Prices-for-Alcohol-Canada-Report-2015-fr.pdf
http://www.ccsa.ca/Resource%20Library/CCSA-Social-Reference-Prices-for-Alcohol-Canada-Report-2015-fr.pdf
http://www.banqueducanada.ca/taux/renseignements-complementaires/feuille-de-calcul-de-linflation
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 En 2009, fortes d’une analyse des prix et des données récentes (Kendall, 2008), des autorités 

canadiennes de santé publique ont recommandé l’établissement d’un PRS d’au moins 1,50 $CA 

par verre standard pour l’alcool pour la vente à emporter (Thomas, Stockwell et Reist, 2009).  

 Selon une étude réalisée aux États-Unis en 2006 sur la consommation autodéclarée d’alcool 

vendu dans une vaste gamme de prix, lorsque le prix de l’alcool dépasse les 1,50 $US par verre 

standard, les jeunes adultes commencent à diminuer considérablement leur consommation 

(Murphy et MacKillop, 2006).  

 Des études de modélisation ont été faites avec des données canadiennes sur l’incidence de PRS 

allant de 1 $ à 3 $CA par verre standard. Résultats : c’est à partir d’un PRS de 1,50 $CA par 

verre standard que l’on remarque une baisse importante de la consommation d’alcool et une 

réduction des méfaits qui en découlent, en particulier chez les personnes dont les habitudes 

sont les plus nocives (Hill-McManus et coll., 2012).  

 Un PRS de 1,50 $ est comparable au prix minimum par unité2 de £0,50 établi par voie législative 

par le Parlement écossais (Scotch Whisky Association and Others v. Lord Advocate and Advocate 

General, 2016) et recommandé par le Collège royal des médecins du Royaume-Uni en 2012. Il 

est aussi comparable au prix minimum recommandé (de 1,00 $ à 1,20 $NZ) par verre standard 

en Nouvelle-Zélande (The Treasury, gouvernement de la Nouvelle-Zélande, 2015)3. 

Comment mettre en pratique les PRS? 

Pourquoi des PRS, plutôt qu’une hausse générale des taxes? 

Une hausse générale des taxes est certes une mesure efficace pour réguler l’usage d’alcool; cela dit, 

le PRS est une forme particulière de majoration qui cible le prix des produits alcoolisés relativement 

bon marché qu’achète de manière disproportionnée les buveurs à risque élevé. Les PRS entraînent 

donc une baisse importante de l’usage d’alcool à risque élevé et de ses méfaits sur la santé. Comme 

rien n’oblige les détaillants à refiler une hausse générale des taxes au consommateur, cette hausse 

n’affecte pas nécessairement le prix de détail. Les détaillants ont quelques options : ils peuvent 

absorber la hausse de taxe en totalité ou en partie en dégageant un bénéfice moins substantiel ou 

alors ils peuvent répartir de façon inégale la hausse entre des produits bon marché et coûteux, ce 

qui mine l’efficacité du changement voulu en termes de réduction des méfaits liés à l’alcool. 

Pourquoi des PRS, si l’alcool est déjà dispendieux dans ma province 

ou mon territoire?  

Les PRS ont des bienfaits pour la santé et la sécurité publiques parce qu’ils empêchent l’arrivée sur 

le marché de produits peu coûteux. Ainsi, même si les prix de l’alcool dans une province sont en 

moyenne assez élevés, les écarts de prix pourraient, eux, être importants et donc inclure des 

produits bon marché. Les PRS présentent des avantages, et ce, même dans une province ou un 

territoire où les prix sont élevés car, peu importe le prix moyen de l’alcool, les données probantes 

montrent que les buveurs à risque élevé se tournent vers la source d’alcool la moins coûteuse (Kerr 

et Greenfield, 2007). 

                                                 
2 Au Royaume-Uni, une unité équivaut à 10 ml d’alcool pur. 

3 En Nouvelle-Zélande, un verre standard équivaut à 12,67 ml d’alcool pur.  

http://www.health.gov.bc.ca/library/publications/year/2008/alcoholpolicyreview.pdf
http://www.uvic.ca/research/centres/carbc/assets/docs/report-alcohol-pricing-public-health-hst.pdf
http://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/16756426
http://www.camh.ca/en/research/news_and_publications/reports_and_books/Documents/Canada%20-%20Minimum%20Pricing%20Report.pdf
https://www.scotcourts.gov.uk/search-judgments/judgment?id=9a1821a7-8980-69d2-b500-ff0000d74aa7
https://www.rcplondon.ac.uk/news/aha-welcomes-minimum-alcohol-unit-price-consultation-and-calls-50-pence-unit
http://www.treasury.govt.nz/publications/guidance/planning/costbenefitanalysis/guide/59.htm
http://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/17651465
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Les PRS n’encourageront-ils pas l’achat interprovincial d’alcool? 

Au Canada, les prix de l’alcool, y compris les PRS, sont réglementés par les provinces et territoires, 

ce qui veut dire qu’il existe différentes gammes de prix, dépendant de l’endroit où l’on vit. Donc, si 

on arrivait à appliquer uniformément des PRS dans l’ensemble du pays, on pourrait atténuer l’écart 

de prix remarqué entre les provinces et territoires et, de ce fait, maintenir l’intégrité des PRS. 

Quelles sont les lacunes avec les PRS? 

Même quand les PRS sont réglementés, on note parfois des contradictions ou des lacunes dans la 

réglementation adoptée, ce qui rend possible la vente de produits alcoolisés en deçà des PRS. Ces 

lacunes risquent de miner la valeur des PRS, et ce, même si quelques produits seulement sont 

concernés, car elles ouvrent l’accès à des sources d’alcool bon marché. Les PRS permettent de 

diminuer la consommation nocive d’alcool parce qu’ils empêchent l’arrivée sur le marché de toute 

source d’alcool peu coûteuse. Faire exception à cette règle amoindrit les répercussions possibles 

des PRS. 

Citons à titre d’exemples de lacunes les rabais sur des certificats-cadeaux pouvant servir à acheter 

des produits alcoolisés, les rabais sur les produits achetés en grand volume, les rabais sur les 

produits qui ne sont plus disponibles (parfois aussi décrits comme « retirés des tablettes ») et sont 

vendus en deçà du PRS, et enfin des mécanismes d’application des PRS insuffisants ou inexistants. 

Sait-on si les PRS peuvent avoir des conséquences imprévues? 

En rendant l’alcool moins abordable, les mécanismes de fixation des prix ont une incidence 

disproportionnée sur les consommateurs à faible revenu. Comme les buveurs à risque élevé se 

procurent davantage des produits alcoolisés bon marché, souvent à 1 $ ou moins par verre standard, 

ils ressentiront de façon disproportionnée les effets découlant de l’adoption d’un PRS ou d’une hausse 

de ce dernier. Si le prix des produits alcoolisés est très élevé, plusieurs choses pourraient se produire : 

le choix de produits sera moins grand, l’offre illégale de produits sera accrue (p. ex. la contrebande) et 

le recours à la production artisanale et aux vineries libre-service sera plus marqué. C’est donc dire qu’il 

existe un point à partir duquel le prix ne peut être augmenté sans produire des conséquences 

négatives imprévues.  

Selon des études faites en Colombie-Britannique (Stockwell, Williams et Pauly, 2012) et en Nouvelle-

Zélande (Falkner, Christie, Zhou et King, 2015), les personnes dépendantes confrontées à une 

hausse des prix de l’alcool emploient certaines stratégies d’adaptation, comme demander de l’aide, 

acheter des produits moins chers, diminuer leur consommation ou moins dépenser sur d’autres 

produits. Il y a donc lieu de croire que, du point de vue de la santé publique, les stratégies 

d’adaptation utilisées quand l’alcool est moins abordable sont positives. Des études de modélisation 

réalisées au Royaume-Uni (Holmes et coll., 2014) et au Canada (Zhao et Stockwell, 2016) viennent 

appuyer ces conclusions et indiquent que l’effet du PRS se fait davantage sentir chez les 

consommateurs à risque dont le revenu est peu élevé. La charge de morbidité imputable à l’alcool 

est parfois plus marquée pour les personnes issues de groupes socioéconomiques moins nantis, en 

raison de facteurs comme les habitudes de consommation, le niveau de scolarité, la stigmatisation 

et les comorbidités (Bellis et coll., 2016). C’est donc dire que, dans ces groupes, une baisse importante de 

la consommation rime avec des bienfaits accrus pour la santé et une réduction des méfaits. 

Pour se prémunir contre les conséquences négatives imprévues, aucun mécanisme de fixation des 

prix ne devrait être adopté seul. Tout changement de fond n’est véritablement efficace que s’il 

s’accompagne d’un changement de culture. Ce que cela signifie, c’est que les mesures actuelles de 

santé publique visant à faire bouger les normes sociétales et à briser les stéréotypes sont un élément 

http://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/j.1465-3362.2012.00422.x/abstract
https://www.nzma.org.nz/journal/read-the-journal/all-issues/2010-2019/2015/vol-128-no-1427-18-december-2015/6761
https://www.nzma.org.nz/journal/read-the-journal/all-issues/2010-2019/2015/vol-128-no-1427-18-december-2015/6761
http://www.thelancet.com/journals/lancet/article/PIIS0140-6736(13)62417-4/fulltext
http://www.uvic.ca/research/centres/carbc/assets/docs/report-minimum-price-and-hospital-admission.pdf
https://bmcpublichealth.biomedcentral.com/articles/10.1186/s12889-016-2766-x
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important pour un changement réussi. Ajoutons que les mécanismes de fixation des prix axés sur 

une modification graduelle de la consommation pourraient être plus efficaces. Il serait aussi possible 

de se servir des recettes générées par les PRS pour financer des études et des programmes ciblant les 

groupes socioéconomiques défavorisés et les buveurs à risque élevé. De plus, des programmes, 

comme ceux sur la gestion de l’alcoolisme, pourraient aider les personnes très dépendantes à 

réduire les méfaits découlant de leur consommation, même si le prix de l’alcool est plus élevé.  

Quelle est la situation au Canada et dans le monde par 

rapport aux PRS? 

Où puis-je trouver de l’information sur les PRS applicables à l’alcool à 

emporter dans ma province ou mon territoire? 

On trouvera au tableau 1 du rapport Prix de référence sociale pour les boissons alcoolisées un 

compte rendu des divers PRS en vigueur dans les provinces en décembre 2014. Voir la liste de sites 

Internet qui suit pour d’autres renseignements sur les PRS. 

C.-B.  : Consulter les Policy Directives du ministère provincial de la Justice 

Alta. : Le PRS ne s’applique pas aux points de vente d’alcool à emporter 

Sask. : Acheminer les demandes d’information au Saskatchewan Liquor and Gaming Authority [Régie 

des alcools et des jeux de hasard de la Saskatchewan] 

Man. : Acheminer les demandes d’information à la Société manitobaine des alcools et des loteries 

Ont. : Consulter Allo LCBO - Structure d’établissement des prix  

Qc : Consulter le document Prix minimums de la bière 

N.-B.: Acheminer les demandes d’information à la Société des alcools du Nouveau-Brunswick 

N.-É. : Acheminer les demandes d’information à la Nova Scotia Liquor Corporation [Société des 

alcools de la Nouvelle-Écosse] 

Î.-P.-É. : Acheminer les demandes d’information à la P.E.I. Liquor Control Commission [Régie des 

alcools de l’Î.-P.-É.] 

T.-N.-L. : Acheminer les demandes d’information à la Newfoundland and Labrador Liquor Corporation 

[Société des alcools de Terre-Neuve-et-Labrador] 

Nun. : Le PRS ne s’applique pas aux points de vente d’alcool à emporter 

T.N-O. : Le PRS ne s’applique pas aux points de vente d’alcool à emporter 

Yn : Le PRS ne s’applique pas aux points de vente d’alcool à emporter 

Quels autres pays se sont dotés de PRS? 

Cinq pays, dont le Canada, ont mis en place une forme quelconque de prix minimums sur l’alcool; les 

quatre autres sont la Russie, la République de Moldova, l’Ouzbékistan (2010) et l’Ukraine (2008) 

(Carragher et Chalmers, 2011). En 2012, le Royaume-Uni a annoncé son intention de fixer un PRS 

pour l’alcool, mais cette démarche a été remise en cause par la Scotch Whiskey Association qui la 

considérait comme une violation de la loi européenne. C’est ainsi qu’en octobre 2016, des tribunaux 

écossais se sont prononcés en faveur du PRS, même si cette décision pourrait encore être portée en 

appel (Scotch Whisky Association and Others v. Lord Advocate and Advocate General). 

http://www.ccsa.ca/Resource%20Library/CCSA-Social-Reference-Prices-for-Alcohol-Canada-Report-2015-fr.pdf
http://www.pssg.gov.bc.ca/lclb/resources/index.htm
http://www.saskliquor.com/SaskLiquorWeb/ContactUs.aspx
http://www.mbll.ca/fr/content/pour-nous-joindre
http://allolcbo.com/app/answers/detail/a_id/1703/kw/prix
https://www.racj.gouv.qc.ca/formulaires-et-publications/publications/alcool.html
http://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/contacts/dept_renderer.1.html
https://www.mynslc.com/Pages/ContactUs.aspx
http://liquorpei.com/contact/
http://www.nlliquor.com/contact-us
http://www.scotland-judiciary.org.uk/9/1672/Scotch-Whisky-Association-and-others-v-Lord-Advocate-and-Advocate-General-for-Scotland
http://www.scotland-judiciary.org.uk/9/1672/Scotch-Whisky-Association-and-others-v-Lord-Advocate-and-Advocate-General-for-Scotland
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